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Concilier 
travail et canicule

www.apst41.fr



La canicule est une période de très forte chaleur 
pendant l’été. Il y a canicule à par� r du moment où 
dans une zone géographique donnée et pendant 
plusieurs jours, la température extérieure a� eint 
plus de 30°C à l’ombre en journée et ne descend 
pas en dessous de 20°C la nuit. 

Niveau Eff ets de la chaleur Symptômes et conséquences

Niveau 1 Coup de soleil Rougeurs et douleurs, œdème, fi èvre, céphalées.

Niveau 2 Crampes de chaleur Spasmes douloureux (jambes et abdomen), 
transpira� on.

Niveau 3 Épuisement Forte transpira� on, faiblesse, froideur et pâleur 
de la peau.

Niveau 4 Coup de chaleur

Température corporelle supérieure à 40,6°C, peau 
sèche et chaude, pouls rapide et fort, perte de 
conscience possible.
Décès possible par défaillance de la 
thermorégula� on.

Conseils aux chefs d’entreprises

Risques pour la santé d’une exposi� on à la chaleur

Pour plus d’informa� ons, contactez votre médecin du travail !   
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Concilier travail et canicule

Organiser les journées de travail
• Adapter les horaires de travail en fonc� on des périodes les 
   moins chaudes de la journée. Exemple : privilégier l’ac� vité 
   le ma� n et la nuit plutôt que l’après-midi, avancer l’heure  
   du début de travail.
• Organiser des pauses supplémentaires 
   ou plus longues aux heures les plus 
    chaudes si possible dans un local clima� sé.

Me� re à disposi� on
• de l’eau fraîche en quan� té suffi  sante (3l d’eau 
   par jour et par salarié),
• des moyens de protec� on, ven� lateurs 
   d’appoint, brumisateurs d’eau, stores...

   par jour et par salarié),

   d’appoint, brumisateurs d’eau, stores...

Certains facteurs liés à l’ac� vité et aux condi� ons de travail  
peuvent favoriser l’augmenta� on de la chaleur ambiante :
• Le travail dans les ateliers ou les bureaux à forte iner� e thermique.
• Le manque de circula� on d’air.
• La chaleur dégagée par les machines.
• L’u� lisa� on de produits chimiques vola� les.
• Le port de vêtements de protec� on ne perme� ant pas 
   d’évacuer la sueur.



Conseils aux salariés

Pour plus d’informa� ons, contactez votre médecin du travail !   
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Surveiller la température ambiante
• Dans les locaux fermés où le personnel est amené à séjourner,   
   renouveler l’air de façon à éviter une éléva� on importante 
   de la température.
• Prévoir des zones d’ombre ou une aire clima� sée et l’évacua� on  
   des locaux en cas de température supérieure à 34°C.

Prévenir
• En informant tous les travailleurs des risques, des moyens de 
   préven� on mis en œuvre et des symptômes du coup de chaleur.
• En incitant les travailleurs à se surveiller mutuellement et à signaler
   immédiatement un collègue en danger.

Se protéger
• Etre vigilant en cas d’antécédents cardio-
   pulmonaires ou pathologie grave.
• Porter des vêtements légers, amples et de 
   couleurs claires.
• Penser à éteindre toute source de chaleur  
   inu� le (ordinateurs, appareils électriques).

Limiter les eff orts physiques
• Adapter son rythme de travail à sa tolérance (aller plus 
   vite pour fi nir plus tôt est dangereux).
• Réserver les eff orts intenses aux heures les plus fraîches.
• U� liser systéma� quement les aides à la manuten� on pour 
   limiter les eff orts physiques.

Se rafraîchir 
• U� liser un ven� lateur si la température ambiante est 
   supérieure à 32°C.
• Fermer les stores.
• Ouvrir les fenêtres le ma� n très 
   tôt et les fermer dès 10h.
• Se vaporiser de l’eau sur les par� es 
   du corps dénudées aussi souvent  
   que nécessaire.
• Se mouiller le visage et les avant-bras à l’eau froide au 
   lavabo et ne pas se sécher (l’évapora� on de l’eau contribue 
   à rafraîchir la température du corps).

Boire et manger
• Privilégier une alimenta� on riche 
   en eau (éviter les plats en sauce, 
   favoriser les légumes et salades).
• Boire un verre d’eau toutes les 15 
    à 20 min.
• Eviter toute consomma� on d’alcool, 
   y compris le vin et la bière.

Certains facteurs liés à la personne peuvent favoriser les risques
• Pathologies préexistantes (cardiaques par exemple) ou prise de médicaments.
• Méconnaissance du danger.
• Mauvaise condi� on physique.
• Consomma� on d’eau insuffi  sante.
• Manque de sommeil.
• Consomma� on excessive de nourriture riche, d’alcool, de tabac ou de drogues.
• Port de vêtements trop serrés ou trop chauds.



Pour plus d’informa� ons, contactez votre médecin du travail !   
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La personne concernée doit immédiatement 
cesser le travail et prévenir un collègue ou un 
responsable.

Que faire en cas de coup de chaleur

Il peut arriver lorsque l’environnement est trop chaud ou 
humide. Un coup de chaleur est une urgence et nécessite une 
prise en charge médicale.
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Les signes d’appel d’un coup de chaleur
• Sensa� on de fa� gue intense.
• Sensa� on de malaise.
• Etourdissements.
• Ver� ges.
• Propos incohérents.
• Perte d’équilibre.
• Perte de connaissance.

Le collègue ou le responsable doit :
• appeler le 15 ou l’infi rmière de l’établissement 
   sans a� endre,
• rafraîchir la personne en l’arrosant d’eau et en 
    la faisant boire de l’eau fraîche si elle est consciente,
• faire le plus de ven� la� on possible,

• isoler la vic� me dans un endroit frais, ombragé ou mieux clima� sé  
   (infi rmerie, salle de premier secours...).

Le collègue ou le responsable doit :
• appeler le 15 ou l’infi rmière de l’établissement 
   sans a� endre,
• rafraîchir la personne en l’arrosant d’eau et en 
    la faisant boire de l’eau fraîche si elle est consciente,
• faire le plus de ven� la� on possible,

• isoler la vic� me dans un endroit frais, ombragé ou mieux clima� sé  

Sites u� les
• wwwsantepubliquefrance.fr/
• h� ps://solidarites-sante.gouv.fr/
• www.meteofrance.com

Numéros importants
• Canicule Info Service :
   0 800 06 66 66
• SAMU : 15
• Pompiers : 18
• Numéro d’urgence unique 
    européen : 112



ZAC des Cour� s
2 rue Nicéphore Nièpce
41100 VENDÔMEVendôme  

52 avenue de Paris
Angle allée de Gombault
41200 ROMORANTIN LANTHENAY

Romoran� n 
Lanthenay    

15 E rue des Entrepreneurs
41700 LE CONTROIS-EN-SOLOGNE

1/3 rue Michel Bégon
41018 BLOIS Cedex

Blois  

Créée le 7 octobre 1947, l’A.P.S.T. Loir-et-Cher est cons� tuée sous la forme d’associa� on 
(Loi 1901) à but non lucra� f. 

Elle est mandatée par les entreprises adhérentes pour assurer l’organisa� on, 
le fonc� onnement et la ges� on du Service de Préven� on et de Santé au Travail 
Interentreprises (SPSTI) dans le cadre des disposi� ons législa� ves et réglementaires 
en vigueur. 

Titulaire d’un agrément délivré pour 5 ans par la DREETS, l'associa� on suit près 
de 60 000 salariés et couvre l’ensemble des secteurs d’ac� vités des entreprises du 
département, à l’excep� on des secteurs agricole et bâ� ment/travaux publics. 

Suivez-nous sur

Nos centres :

APST41 - Service de Préven� on 
et Santé au Travail

Le Controis-
en-Sologne


